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Direction générale des affaires universitaires, 
médicales, infirmières et pharmaceutiques 

PAR COURRIEL 

Québec, le 13 août 2024 

Madame Manon Asselin 
Présidente-directrice générale  
Centre intégré de santé  
et de services sociaux de la Côte-Nord 
835, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P5 

Madame la Présidente-Directrice générale, 

Nous avons pris connaissance de votre demande concernant le recrutement de 
docteur  au Plan des effectifs médicaux (PEM) de chirurgie 
orthopédique de votre établissement. Vous souhaitez obtenir notre autorisation 
pour pouvoir recruter ce candidat malgré la règle des modalités postdoctorales 
indiquant que le recrutement des moniteurs cliniques n’est pas admissible au 
Québec pendant les trois années suivant la fin de leurs stages de 
perfectionnement. 

En appui à votre demande, vous mentionnez qu’à la suite du départ de l’un de 
vos orthopédistes, vous n’avez pas été en mesure de trouver un candidat du 
Québec intéressé par le poste disponible. Puisque l’Hôpital de Sept-Îles est 
désigné comme centre secondaire de traumatologie et dessert un grand territoire, 
le docteur  contribuerait à stabiliser l’offre de service, que ce soit pour 
la garde, la clinique externe ou le bloc opératoire. De plus, son installation pourrait 
favoriser l’accueil plus fréquent de stagiaires, notamment par son expertise en 

.  

Après analyse de ce dossier, considérant l’absence à court terme de candidats 
formés au Québec et vos besoins urgents en chirurgie orthopédique, nous 
sommes favorables à votre demande. Nous vous autorisons donc à poursuivre 
vos démarches pour son recrutement avec 
Recrutement Santé Québec – médecins. 
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Finalement, rappelons que le ministère de la Santé et des Services sociaux se 
réserve le droit d’accepter exceptionnellement le recrutement d’un moniteur à 
l’intérieur du délai de trois ans lorsque des besoins spécifiques de la population 
ne peuvent être comblés dans un délai raisonnable par un médecin ayant 
poursuivi une formation postdoctorale au Québec. Notez que cette autorisation 
ne peut faire jurisprudence. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le sous-ministre adjoint, Stéphane Bergeron, M.D. 

Amélie Bourassa, 
Directrice générale adjointe des services spécialisés, de la pertinence clinique 
et de la biologie médicale 

c. c.  M. Frédéric Abergel, Santé Québec
Mme Geneviève Biron, Santé Québec 
Mme Nathalie Castilloux, CISSS de la Côte-Nord 
M. Jean-François Labelle, CISSS de la Côte-Nord
M. Daniel Paré, MSSS
Direction des affaires professionnelles, Fédération des médecins spécialistes du Québec
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